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L'œuvre écrite de Galâl al-Dïn al-Suyùtï est probable
ment la plus imposante de toutes, dans le domaine des 
sciences islamiques. Cet auteur égyptien du XVe siècle 
est l'une des plus grandes autorités religieuses de l'islam, 
et s'il décida d'écrire une fatwa sur la célébration de la 
naissance du Prophète Muhammad, c'est que cette 
pratique avait déjà à cette époque ses partisans et ses 
détracteurs. Mais dans cet écrit, Suyûtï ne se contente pas 
de donner un avis juridique sur la licéité de la célébration 
du Mawlid en s'en tenant aux sources scripturaires ; il fait 
également œuvre d'historien ; il veut montrer comment 
cette pratique est apparue et quelle fut la réaction à cette 
innovation des théologiens qui l'ont précédé. Là réside la 
richesse et le caractère précieux de cette fatwa, car 
beaucoup des citations qu'elle contient appartiennent à 
des ouvrages aujourd'hui perdus. 
La traduction soignée et rigoureuse du texte arabe par 
Fayçal Znati ainsi que l'introduction éclairante de Tayeb 
Chouiref comblent un vide et font du présent ouvrage un 
indispensable pour tous ceux qui s'intéressent à la célé
bration du Mawlid. 
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INTRODUCTION 
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D'après Garïribri 'Abd Allah : « Celui qui institue une tradition 
louable (sunna hasanaj en Islam recevra une récompense pour 
cela et pour tous ceux qui la mettront en pratique après lui. » 

(Cité par Ahraad ibn Hanbal. Hadith authentifié) 

Est-il encore besoin de présenter Galâl al-Dïn 
al-Suyûtï (m. 911/1505) ? Cet auteur égyptien du 
IX7XVe siècle est reconnu aujourd'hui comme 
l'auteur le plus prolixe de toute la littérature 
musulmane.1 Il excella dans la plupart des sciences 
islamiques, laissant à la postérité des ouvrages qui 
font encore aujourd'hui référence. C'est le cas de 
son Itqânfï 'ulttm al-Qur 'an qui est probablement 
l'exposé traditionnel le plus complet sur la 
question des «sciences du Coran». Mais c'est 
pour la discipline du Hadith que Suyûtï avait le 
plus grand, attachement. Il la considérait, en effet, 
comme « la plus noble des sciences ».2 Suyûtï est 
également célèbre pour son recueil de fatwas qui 
fit date : al-Hâwï li-l-fatâwï. C'est de ce recueil 
qu'est tirée la fatwa que traduit avec soin Fayçal 
Znati dans le présent ouvrage. Elle est intitulée i 
Husn al-maqsidfî 'amal al-mawlicP. 

À travers l'immense et riche œuvre écrite de 
Suyûtï, aussi bien que dans son enseignement oral, 

' Sur l'œuvre écrite de Suyûtï, voir l'ouvrage d'A. Hâzindar et de M. 
I. al-Saybânï, Dalîl mahlùtât al-Suyûtï' wa-amâkinihâ, Koweit, 1995. 
Dans cette étude, les auteurs mentionnent 981 ouvrages attribués à 
Suyûtï. 
2 Cf. Husn al-muhâdara, Le Caire, 1968,1, p. 155. 
3 Litt. : La noble intention lors de la célébration du Mawlid. 



INTRODUCTION 

on retrouve souvent la volonté d'orienter les cœurs, 
tant des savants que du peuple, vers l'amour et la 
vénération du Prophète. C'est ainsi qu'il a renoué, 
en 872/1467, avec la tradition consistant à dicter 
le Hadith dans la mosquée Ibn Tiilûn, au Caire, 
après une interruption d'une vingtaine d'années. 
Il explique de la façon suivante les motivations 
qui étaient les siennes : 

La dictée du Hadith a pris fin après Ibn 
Hagar [al-'Asqalânï], il y a vingt ans. J'ai 
repris cette pratique en 872 à la mosquée Ibn 
lui un. Le premier à y avoir dicté le hadith 
fut Rabî' ibn Sulayman [al-GlzI]4.5 

Il affirma lui-même posséder un lien personnel 
très fort avec le Prophète et rapporte l'avoir vu à 
l'état de veille de nombreuses fois. A ce propos, 
Sa'rânï rapporte les faits suivants : 

Suyûtï a vu le Prophète, à l'état de veille, de 
nombreuses fois. Le cheikh 'Âbd al-Qâdir 
al-Sâdilï m'a rapporté avoir vu une lettre 
écrite de la main de Suyûtï dans laquelle 
il répondit à un ami qui lui demandait 
d'intervenir en sa faveur auprès du Sultan 
al-Gûrï : « Cher frère, je vois le Prophète à 

4 II s'agit de Rabî' ibn Sulayman ibn 'Abd al-Gabbar ibn Kamil al-
Murâdï al-GTzï, mort en 270/884, qui fut un disciple de Sâfi'ï. 
5 Cf. Sa'rânï, al-Tabaqât al-sugrâ, Beyrouth, 1999, p. 19. 
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l'état de veille et je crains de perdre cette 
grâce si je rencontre le sultan. Mais je 
demanderai au Prophète d'intercéder en 
ta faveur. » Le cheikh Suyûtï a d'ailleurs 
rédigé une épître sur la vision du Prophète 
à l'état de veille intitulée Tanwir al-halakfl 
imkàn ru 'yat al-Nabï wa-l-mcdak.6 

D'après Sa'rânï, Suyûtï fut appelé par le 
Prophète lui-même « Sayh al-Hadït », c'est-à-dire 
« maître enseignant et transmettant la Tradition 
prophétique ».7 Cela montre l'importance qu'a le 
lien spirituel avec le Prophète chez Suyûtï. C'est 
dans ce cadre qu'il faut comprendre la défense 
inconditionnelle de la célébration de la naissance 
du Prophète par notre auteur. 

I - Suyûtï, historien de la ce 
du Mawlid nabawï. 

I ÏÂIJ l 

Dans la présente fatwa, Suyûtï ne se contente 
pas de donner un avis juridique sur la licéité de la 
célébration du Mawlid en s'en tenant aux sources 
scripturaires : il fait également œuvre d'historien. 
Il veut montrer comment cette pratique est apparue 
et quelle fut la réaction des théologiens qui l'ont 
précédé à cette innovation. 
6 Cf. Sa'rânï, al-Tabaqat al-mgra, p. 27. 
7 Ibid., p. 26. 
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Les sources auxquelles Suyûtï a recours 
s'accordent à dire que le roi d'Irbil, Abu Sa'ïd 
al-Kôkburï al-Muzaffar (m. 630/1232) fut le 
premier à avoir organisé cette célébration.8 Ces 
sources sont, tout d'abord, VHistoire universelle 
composée par Sibt Ibn al-Gawzï, un contemporain 
d'al-Muzaffar. Dans cet ouvrage intitulé Mir 'ât al-
zamân, l'auteur décrit en détail le déroulement de 
la célébration du Mawlid à Irbil, sur la base d'un 
témoin oculaire. Suyûtï cite également l'immense 
ouvrage d'Ibn Katlr (m. 774/1373), al-Bidàya 
wa-l-nihaya. Cet auteur précise que le rôle d'al-
Muzaffar ne fut pas simplement celui d'organiser 
les fastes de la célébration mais également celui 
de commander une oeuvre littéraire et religieuse 
destinée à être lue lors de récitations publiques. 
C'est ainsi qu'Abû 1-Hattâb ibn Difaya (m. 
633/1235), un muhaddit originaire d'Andalousie, 
composa pour l'occasion un ouvrage intitulé : al-
Tanwïrfï mawlid al-basïr al-nadïr? 

8 Dans son étude sur l'histoire de la célébration du Mawlid, N. J. G. 
Kaptein a montré que cette célébration existait avant al-Muzaffar, 
organisée par les Fatimides. Pour le monde sunnite, Kaptein a établi 
que des célébrations du Mawlid existaient sous le règne de l'Émir 
de Damas et cl'AIep, Nûr al-Dïn Malimûd al-Malik al-'Âdil (m. 
569/1174). Ces célébrations avaient beaucoup plus d'ampleur que 
celles d' al-Muzaffar. Cf. Muhammad's Birthday Festival, Leiden, 
1993, ch. 1 et 2. 

Cet ouvrage est aujourd'hui perdu. 

INTRODUCTION 

Bien que Suyûtï ne la cite pas dans la présente 
fatwa, une des plus anciennes justifications de 
la célébration du Mawlid est celle du savant 
damascène chaféite, Abu Sâma (m. 665/1268). 
Dans un ouvrage consacré aux Innovations 
religieuses, il affirme que la célébration du Mawlid 
est « un acte de reconnaissance envers Dieu pour 
avoir envoyé Son Messager et en avoir fait une 
miséricorde pour les mondes. »'° Abu Sâma est, 
à notre connaissance, le premier auteur à avoir 
légitimé cette célébration en tant qu'acte de 
reconnaissance (sukr). Nous verrons qu'il s'agit 
là, pour Suyûtï également, d'un trait important 
du Mawlid. Dans le même ordre d'idées, on 
peut évoquer Ibn Taymiyya qui considère que la 
célébration du Mawlid peut être un acte hautement 
méritoire. Il déclare dans son livre Iqtidâ' al-sirât 
al-mustaqïm : 

Célébrer la naissance du Prophète {ta'zïm 
al-mawlid) sous la forme d'une fête annuelle 
{ittiiiaduhu tnawsim""), comme le font 
certains, apporte une immense récompense 
en raison de la belle intention de glorifier 
l'Envoyé de Dieu, sur lui la Grâce et la 
Paix.11 

10 Al-Bâ'it alâ inkar al-bida' wa-l-hawâdit, s. L, 1978, p. 23-24. 
1 ' Iqtidâ 'al-sirât al-mustaqïm, Beyrouth, s.d., p. 269. Sur la célébration 
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II - L'argumentaire de Suyûtï. 

Ayant conscience que la célébration du Mawlid 
est une pratique tardive, Suyûtï sait qu'elle ne 
peut être considérée que comme une innovation 
{bid'a). Tout son argumentaire consiste à 
montrer qu'il s'agit ici d'une innovation louable 
(bid'a hasana) et que les arguments contre cette 
pratique ne concernent que des dérives totalement 
indépendantes des éléments essentiels de la 
célébration du Mawlid en elle-même. C'est dans 
cette perspective qu'il répond aux critiques de 
Tag al-Dln al-Lahmï (m. 734/1333), un juriste 
malékite égyptien. Suyuti souligne que de même 
que l'on ne saurait empêcher les prières de tarâwïh 
sous prétexte que certains peuvent en faire une 
occasion de péché, on ne peut déclarer illicite la 
célébration du Mawlid sur une telle base. 

Puisque la célébration du Mawlid est une 
innovation, Suyûtï se doit de revenir sur cette 
notion. Il s'appuie sur la définition qu'en donne 
le célèbre Nawawï (m. 676/1277) qui distingue 
la bid'a hasana de la bid'a qabïha, l'innovation 
blâmable. Suyûtï cite également, à propos de 
la bid'a, l'avis de celui qui fut appelé Sultan 
al-'ulamâ", 'Izz al-Dln ibn 'Abd al-Salâm 

du Mawlid, voir également Magma ' al-fatâwâ, XXIII, p. 163. 
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(m. 660/1262) lequel distingue cinq types 
d'innovations religieuses. Pour cet auteur, la seule 
façon déjuger de la valeur d'une innovation est de 
la confronter aux principes de la Loi : 

L'innovation se divise en cinq parties : 
obligatoire, interdite, recommandée, 
blâmable et simplement permise. La 
méthode consiste à juger l'innovation à la 
lumière des principes de la Loi (qawâ 'id al-
sari a). 

Les arguments invoqués par Suyûtï pour montrer 
que nous avons affaire à une innovation louable 
ayant des appuis scripturaux sont les suivants : 
- Questionné sur la raison pour laquelle il jeûnait 
chaque lundi, le Prophète répondit que ce jour est 
celui où il est né.13 

- Abu Lahab, ennemi acharné du Prophète, voit 
son châtiment allégé en Enfer le lundi, pour s'être 
réjoui de la naissance du Prophète : 

Si donc Abu Lahab, mécréant notoire qui 
fut condamné par le Coran, a obtenu une 
récompense - bien qu'il soit en Enfer 
- pour s'être réjoui de la naissance du 
Prophète, qu'en sera-t-il du musulman 
unitarien (muwahhid) qui fait partie de sa 

12 Cf. infra, p. 48. 
13 Cf. Muslim, Sahïh, n° 1662. 
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communauté et qui exprime sa joie et son 
amour par la célébration de sa naissance ?14 

Toutefois, Suyutï veut enrichir la défense du 
Mawlid et déclare avoir trouvé un argument 
supplémentaire qui avait échappé à ses 
prédécesseurs : 

J'ai trouvé un autre fondement à la pratique 
du Mawlid qui est mentionné par Bayhaql. 
Ce dernier rapporte selon Anas : « Le 
Prophète a accompli la ' aqïqa pour lui-même 
après le début de la mission prophétique. » 
Nonobstant le fait que l'on rapporte que son 
grand-père, 'Abd al-Muttalib, lui a coupé 
les cheveux sept jours après sa naissance et 
que la 'aqïqa ne doit pas être réalisée une 
seconde fois. On comprend que le Prophète 
a accompli cela afin de mettre en évidence 
sa reconnaissance envers Dieu de l'avoir 
envoyé comme miséricorde pour les mondes 
et pour honorer sa communauté.15 

Pour Suyutï, comme pour les savants sur 
lesquels il s'appuie, le sens de la célébration du 
Mawlid est « izhàr al-sukr », manifester sa joie et 
rendre grâce à Dieu pour avoir envoyé le Prophète 
comme dernier messager du ciel et « miséricorde 

14 Cf. infra, p. 84. 
15 Cf. infra, p. 80-82. 
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pour les mondes ». Afin d'éviter les excès blâmables, 
Suyutï décrit même les modalités par lesquelles cette 
joie doit s'exprimer.16 

Au-delà de la présente fatwa, la défense de la 
célébration du Mawlid n'est pour Suyutï qu'une façon 
parmi d'autres d'orienter les cœurs vers la Lumière 
muhammadienne, réalité intemporelle qui fut rendue 
visible au moment de sa naissance, comme l'exprime 
un hadith qu'il cite ailleurs i 

Il fut écrit dans la Mère du Livre qui se trouve 
auprès de Dieu, que je suis le Sceau des prophètes, 
alors qu'Adam était encore de l'argile étendue au 
sol. Je vais vous donner l'interprétation (ta'wil) 
de cela : Je suis la réponse à l'imploration 
d'Abraham et la bonne nouvelle annoncée par 
Jésus. C'est aussi cela le sens de la vision qu'a 
eue ma mère lors de ma naissance, lorsqu'elle vit 
une lumière sortir d'elle et éclairer les châteaux 
du Bilad al-Sam. [Je suis la lumière] que virent 
toutes les mères mettant au monde un enfant 
destiné à devenir prophète.17 

Tayeb Chouiref 

16 Cf. infra, p. 82. 
17 D'après 'Arbâd ibn Sâriya, rapporté notamment par al-Hâkim al-Nïsâbûrî 
qui le déclare authentique (sahïh). Cf. Suyutï, Ziyâdai al-GàmV al-sagïr, 
hadith n° 1785. 
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A mon père, qui nous a quittés durant ce travail de traduction. 



TRADUCTION 

Au Nom de Dieu, le Tout-Miséricordieux, le 
Très-Miséricordieux, 

Louange à Dieu et que la Paix, soit sur Ses 
serviteurs élus. 
Des questions me furent posées sur le Mawlid - la 
célébration de la naissance du Prophète M - durant 
le mois de Rabï' al-awwal. 
- Quel est son statut par rapport à la Loi sacrée ? 
- S'agit-il d'une pratique louable ou blâmable ? 
- Y a-t-il une récompense pour sa célébration ? 
La réponse selon moi est la suivante : 

Le Mawlid consiste essentiellement à réunir 
des gens dans le but de réciter le Coran et de 
mentionner les événements relatifs au début de la 
mission du Prophète i§ ainsi que les signes liés à 
sa naissance. Tout cela est suivi par un banquet où 
les convives pourront se restaurer. Après cela, la 
réunion doit prendre fin et ne pas comporter d'ajout 
blâmable. La pratique du Mawlid constitue donc 
une innovation louable (bid'a hasana) et celui qui 
la perpétue en obtient une récompense puisque 
cette réunion a pour objectif de mentionner la 
grandeur du Prophète f| et d'exprimer la joie et la 
bonne nouvelle de sa naissance. 
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TRADUCTION 
J J J! , LwP J> J, .i|̂ ,a.U (j-*»*p~ 

[Histoire de la célébration de la naissance du 
Noble Prophète H] 

La première personne à avoir organisé cette 
célébration est le roi [d'Irbil1] al-Muzaffar Abu 
Sa'ïd Kôkbiirî ibn Zayn al-Dln 'Alï ibn BaktakTn2, 
qui fut un des plus illustres et généreux rois. Il 
laissa à la postérité de nombreuses œuvres 
louables notamment la construction de la 
mosquée Muzaffarï qui se trouve au pied du mont 
Qâsyûn3. Ibn Katïr4 rapporte à son sujet qu'il 
célébrait merveilleusement la naissance du noble 
Prophète M durant le mois de RabV al-awwal : 
« C'était un héros vaillant, intelligent et savant, 
que Dieu lui soit miséricordieux et le récompense 
généreusement. »5 II ajoute que le cheikh Abu 
1-Hattâb ibn Dihya6 composa à sa demande un 
1 Ville du nord de l'Irak. 
2 Ce gouverneur d'Irbil est considéré par Ibn Çallikân comme « un 
homme d'une piété et d'une droiture exceptionnelles ». Il est mort 
en 630/1232. Cf. Ibn Hallikân, Wafayat al-a'yan, éd. Ihsan 'Abbâs, 
Beyrouth, s. d., IV, p. 117-119. 
3 Célèbre colline située à la périphérie de Damas. 
4 Traditionniste mort à Damas en 774/1373. Il fut marqué par la 
pensée d'Ibn Taymiyya. Il est l'auteur, entre autres, d'un commentaire 
exotérique du Coran et de l'immense al-Bidâya wa-l-nihâya où il fait 
l'éloge du Mawlid. 
5 Al-Bidaya wa-l-nihâya, Beyrouth, 1988, XIII, p. 159-160. 
6 Traditionniste et grammairien originaire d'Andalousie. Il est mort 
au Caire en 633/1235, à l'âge de 89 ans. Cf. Hayr al-Dîn al-Ziriklï, 
al-A'lâm, Beyrouth, 1990, V, p. 44. 
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volume sur le Mawlid qu'il intitula al-Tanwïr fl 
mawlid al-basïr al-nadlr1 et qu'en récompense de 
cela, il lui attribua la somme de mille dinars. Le 
règne du roi al-Muzaffar [Kôkblirï] dura jusqu'à 
sa mort alors qu'il combattait les Francs (farang) 
dans la ville d'Acre en l'an 630, après une vie et 
une conduite dignes de louanges. 

Sibt ibn al-Gawzr rapporte ceci dans son 
Mir 'ât al-zamân9 : « Un homme ayant participé 
au banquet d''al-Muzaffar dressé à l'occasion 
du Mawlid compta cinq milles têtes de moutons 
grillées, dix milles poulets, cent chevaux, cent 
milles bols, et trente milles assiettes de pâtisserie. 
Il rapporta également que d'éminents savants et 
soufis assistaient [chez lui à cette cérémonie], 
il les accueillait et les accompagnait lorsqu'ils 
voulaient partir. Il participa avec les soufis à une 
audition spirituelle (sama'j qui se tint de midi 
à l'aube, et exécuta avec eux les mouvements 

7 Litt. : L'Illumination par la célébration de la naissance de celui 
qui est annonciateur et avertisseur. Malheureusement, cet ouvrage 
semble perdu : aucun manuscrit n'en est connu. 
8 Petit fils du traditionniste hanbalite Abu 1-Farag ibn al-Gawzï. 11 est 
mort à Damas en 654/1256./ 
9 Litt. : Le Miroir du temps. Il s'agit d'une histoire universelle. Sur cet 
ouvrage, voir Juliette Rassi, L'Orient islamique au début du onzième 
siècle à travers le Mir'ât al-zamân fi târïkh al-a'yân, thèse de doctorat, 
Paris IV, 1987. 
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accompagnant l'invocation de Dieu. Chaque 
année, il dépensait trente milles dinars pour cette 
cérémonie et mettait à disposition une maison 
d'hôtes pour les invités venant de toutes parts. 
La dotation annuelle de cette maison s'élevait 
à cent milles dinars. Il donnait la même somme 
annuellement pour racheter des prisonniers 
détenus par les Francs. Il engageait des dépenses 
également pour l'entretien des lieux saints de 
La Mecque et de Médine, et l'acheminement 
de l'eau dans le Hejaz lui coûtait trente milles 
dinars. Toutes ces dépenses ne comprennent pas 
les aumônes faites en secret. Son épouse Rabï'a 
Hâtïïn hintAyyûbw, la sœur du roi Saladin, raconta 
que son vêtement était constitué d'une étoffe de 
coton épaisse et rugueuse et ne valait pas cinq 
dirhams. Elle rapporte que lui ayant reproché 
cette manière de se vêtir, il lui répondit : "Il vaut 
mieux pour moi porter une chemise qui vaut cinq 
dirhams et faire l'aumône du reste, que de porter 
une tenue distinguée et délaisser le pauvre et le 
nécessiteux." » 

Dans la notice biographique qu'il consacra 

10 Pour les références historiques à propos de cette femme, voir Hans. 
L. Gottschalk, Al-Malik Al-Kamil von Egypten und seine Zeit, eine 
Studie zur Geschichte Vorderasiens und Egyptens in der ersten Hâlfte 
des 7/13 Jahrhunderts, Wiesbaden, 1958, p. 44. 
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à l'érudit (hâfizn) Abu !-,-attab ibn Dihya, Ibn 
Hallikân12 écrivit : « Il fut un des plus important 
savant et un des plus connu. Il est originaire 
du Maghreb et a voyagé jusqu 'en Syrie puis est 
arrivé à Irbil, en Irak, en 604. Il y rencontra le 
roi Muzqffar al-Dïn ibn Zayn al-Dïn qui célébrait 
allègrement la naissance du Prophète M. C'est 
à ce moment qu'il rédigea son livre al-Tanwïr fï 
mawlid al-basïr al-nadlr, livre qu 'il a lui-même lu 
en présence du roi. On lui octroya en conséquence 
la somme de mille dinars. » 
Il ajoute : « Nous l'avons entendu prendre la 
parole devant le sultan au cours de six séances 
publiques en l'an 625. » 

[Paroles de cheikh Tâg al-Dïn al-Lahmï 
concernant la pratique du Mawlid] 

Le cheikh Tâg al-Dîn 'Umar ibn 'Ali al-Lahmï 
al-Sakandarî13, connu sous le nom d'al-Fâkihânï, 
un savant malékite, affirme que la pratique du 
Mawlid est une innovation blâmable (bid'a 
11 Ce terme désigne, en général, le traditionniste qui a mémorisé plus 
de cent mille hadiths. 
12 Ce célèbre historien et biographe né en 608/1211 à Irbil fut également 
un juriste de renom. Il occupa à plusieurs reprises la fonction de qâdï 
al-qudâtâe. Syrie. Il mourut à Damas en 681/1282. 
13 Grammairien originaire d'Alexandrie. Il est mort en 734/1333. Sur 
cet auteur, voir A 'lâm, V, p. 56. 
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madmuma). Il a composé, dans cette perspective, 
un livre qu'il intitula al-Mawrid fi l-kalâm 'ala 
'ornai al-mawlid14. J'entreprends dans ce qui suit 
de le réfuter point par point. 

Il dit - que Dieu lui fasse miséricorde - : 
« Louange à Dieu qui nous a guidés en suivant 
le maître des envoyés, qui nous a soutenus par 
la guidée vers les piliers de la religion et nous a 
facilité Vaccès vers la voie suivie par les vertueux 
Prédécesseurs (al-Salaf al-sâlihïn) jusqu'à ce que 
nos cœurs soient remplis par les lumières de la 
science religieuse, par la force de la Vérité et que 
nos intentions soient purifiées des impuretés, des 
nouveautés, et de l'innovation dans la religion. 

Nous Le louangeons pour nous avoir fait grâce 
des lumières de la certitude et Le gratifions pour 
notre attachement à la « corde divine » fhabl al-
rnatînj. Je témoigne qu 'il n'y a de divinité que Dieu 
l'Unique sans associé, et que Muhammad est Son 
serviteur et Son Envoyé, le maître des premiers et 
des derniers hommes ; que la salutation éternelle 
de Dieu soit sur lui, sur sa famille, ses Compagnons 
et sur ses pures épouses, les mères des croyants. 

La question relative aux assemblées que 
certaines personnes tiennent dans le mois de Rabî' 
al-awwal et qu 'ils appellent Mawlid, a souvent été 

Litt. : L'Abreuvoir. Paroles concernant la pratique du Mawlid. 
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I A J û J ! , L ô«»K' , £-$ >~K**^2.M>.\I **-ww 

J ^ i Jj> fi£^\ L5i i j j i l ) : o\lJ^ Çl£f dU3 ^ «JJÎj 

. \i°J~ [$0J- AILP i_LSoij *XA*JJ UA AJJ^I b î j t ( J j j i l 

c^ .UJ i l Jtl^. fC$i b b i * L$1}\ ai JJJ-\ : *Ull 4^>-j JU 

< j j i l J1y î çtixSl LU j J o j J J J J I (*Jtio J | ÂilA^Jb bJJ Î J 

. 3 P IJUJVU c to i yU ô - b - y» byy^< j - f b j cy^A! J^M 

AJJ-^JJ OJÛP I X L > J û î j <*J d b j - i V 6jJ-j àSi\ V} ^ 

. ^ j j j l 

(.>
p ù l ^ j ^ * Ù-" l u ' ^ - J ^ J.; tSo AjUt C J J U b>l 

C Jj ' i f l ^ o j ^ L^ („rL51 J*** 4 i ^ " ( =^ J I t L " ^ ^ 1 

33 



TRADUCTION 
kJLJ û J ! (wC»*̂ " -J? tA - ^ ^ -AA ! ('j-*" 

posée par des hommes de bénédiction. Existe-t-il 
un fondement dans la Loi religieuse ou est-ce une 
innovation et une nouveauté dans la religion ? 
Ils souhaitent à travers cette question une réponse 
sans ambiguïté et un éclaircissement précis. Je 
réponds donc, et la réussite vient de Dieu : 

Je ne connais aucun fondement concernant le 
Mawlid dans le Livre de Dieu, le Très-Haut, ni 
dans la Tradition de son Envoyé. On ne rapporte 
aucune pratique de ce genre chez aucun des 
savants de la communauté, ceux qui représentent 
les modèles de la religion, et qui sont fermement 
attachés aux traditions. 

Il s'agit donc d'une innovation introduite par 
des désœuvrés qui ne songent qu'à se remplir la 
panse ! La preuve en est que si nous lui appliquons 
les critères des cinq statuts juridiques, nous 
dirons : cette pratique est soit obligatoire (wâgïb), 
soit recommandée fiTiandïîb), soit simplement 
permise (mubah), soit déconseillée (makrïih), soit 
enfin interdite fmuharramj. 

Cette célébration est unanimement reconnue 
comme non obligatoire. Elle n'est pas non plus 
recommandée car est recommandé un acte 
encouragé par la Loi religieuse dont l'abandon 
n'entraîne aucun blâme. Or le Mawlid n'est pas 
encouragé par la Loi, et ni les Compagnons, ni 
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les Suivants (Tâbi'ûn), ni les savants connus pour 
leur piété ne l'ont pratiqué. Tel est ma réponse 
devant Dieu concernant cette pratique, si je suis 
interrogé. 

Il n 'est pas permis non plus de la considérer 
comme simplement permise car l'innovation 
dans la religion n 'est pas jugée comme telle par 
l'ensemble des Musulmans. Cette pratique ne peut 
donc qu'être blâmable ou interdite. Dès lors, la-
réponse se divisera en deux parties dans lesquelles 
deux situations doivent être distinguées : 

- La première situation est celle de la personne 
qui célèbre le Mawlid en faisant usage de son 
propre argent et réunit sa famille, ses amis et ses 
proches. Il n'est permis dans ce cas que de se 
réunir pour manger, et il ne faut pas se laisser 
aller à un quelconque péché. Cette façon de 
célébrer le Mawlid est pour nous une innovation 
déconseillée dont il convient de se garder dans la 
mesure où aucun des pieux Prédécesseurs ne l'a 
pratiquée, eux qui sont les autorités de l'Islam, 
les savants parmi les gens, les flambeaux de leur 
temps et les ornements des lieux [où ils vivent]. 
- La seconde situation est celle où l'on s'adonne 
au péché et où le nombre des convives pousse à s'y 
adonner. C'est ainsi que les convives peuvent être 
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amenés à des actes de turpitude malgré la douleur 
que cela occasionne dans leur cœur. Toutefois 
les savants disent : "Qui s'empare discrètement 
d'un argent est comparable à celui qui s'en 
empare par Vépée."C'est particulièrement vrai 
si l'on ajoute à cela, la gloutonnerie, les chants 
accompagnés d'instruments de musique illicites, 
tels les tambours et les flûtes, la promiscuité 
des hommes avec de jeunes imberbes et des 
femmes séductrices - qu'ils soient mêlés à elles 
ou qu 'ils les regardent -, la danse sensuelle et le 
divertissement par de vains jeux et l'oubli du Jour 
terrible. 

Il en est de même pour les femmes qui se 
rencontrent entre elles, en élevant leurs voix, en 
faisant étalage de leurs parures et en chantant : 
elles sortent de la récitation du Coran et de 
l'invocation prescrites et ordonnées. Elles sont 
alors distraites de la parole de Dieu : "Certes ton 
Seigneur se tient aux aguets15." 

Il n'existe pas de divergence d'opinion sur 
cette interdiction. Quiconque possède le sens des 
vertus ne peut approuver cela. Cette pratique 
plaît uniquement à celui dont le cœur est mort et 
est ainsi devenu insensible aux péchés. 

J'ajoute qu 'ils considèrent tout cela comme des 

15 Coran : 89,14. 
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actes d'adoration et non des choses réprouvées et 
interdites. "Certes, nous sommes à Dieu et c'est 
vers Lui que nous retournerons."16 "L'Islam a 
commencé étranger et redeviendra étranger. n " 
Notre maître QusayrT18 a très bien exprimé cela 
en disant : 

Le blâmable est évident et le bien a été blâmé, 
Durant nos jours les plus pénibles, 

Les gens de la science sont tombés dans l'abîme, 
Et les ignorants ont obtenu de hauts rangs, 

Ils se sont éloignés de la Vérité et n 'ont aucun 
Précédent parmi les hommes dupasse. 

Je dis aux vertueux, aux gens de piété et de 
religion : 
Lorsque les tourments deviennent difficiles, 

Ne vous plaignez pas de votre situation car 
Votre difficulté est celle des "étrangers". 

16 Coran : 2,156. 
17 Hadith cité par Muslim, Sahïh, n° 232. 
18 II s'agit probablement de Ibn Daqîq al-'Id al-QusayrT (m. 702/1302). 
Cf. A 'làm, III, p. 949. 
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L'imam Abu 'Amr ibn al-'Alâ']9 a affirmé avec 
justesse : "Les gens ne cesseront de se trouver dans 
le bien tant qu'ils accorderont de l'importance 
à ce qui en a." En plus de cela, le mois dans 
lequel le Prophète M est né fRabî' al-awwaf) est 
exactement le mois dans lequel il mourut. On ne 
peut en conséquence montrer ni joie, ni tristesse 
en ce mois. Voilà ce que nous pouvons dire sur ce 
sujet et nous espérons de Dieu un bel agrément. » 

[Critique des paroles du cheikh Tâg al-Dïn al-
Lahmï] 

Voilà l'essentiel de ce que rapporte al-Fâkihânl 
dans son livre précédemment cité. Il dit donc : « Je 
ne connais pas du tout de fondement concernant 
le Mawlid ni dans le Livre de Dieu le Très-Haut, 
ni dans la Tradition de Son Envoyé ». 

On peut opposer à cet argument que le 
fait d'ignorer une chose n'implique pas son 
inexistence. Ainsi Ibn Hagar [al-'Asqalânï]20 a 
trouvé un argument en faveur de cette pratique 

19 Célèbre «lecteur» du Coran, considéré comme le fondateur de 
l'école grammaticale de Basra. Voir Encyclopédie de l'Islam, 2ème 
édition, Leyde, s. v. [Désormais : E. I.2] 
20 Célèbre traditionniste égyptien mort au Caire en 852/1449. Il 
est l'auteur, entre autres, d'un imposant commentaire du Sahïh de 
Buhârï intitulé Fath al-Bân. 
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dans la Sunna. J'en ai moi-même trouvé un 
second. Je mentionnerai ces deux éléments 
ultérieurement. Ensuite, concernant le passage 
suivant : « / / s'agit donc d'une innovation 
introduite par des désœuvrés...» jusqu'à : « ni 
les savants connus pour leur piété ne l'ont 
pratiqué », on peut répondre à cela - comme il a 
été mentionné précédemment- qu'un monarque 
juste ( 'âdil) et savant ( 'âlim) a célébré le Mawlid 
dans le but de se rapprocher de Dieu, le Très-Haut, 
et que furent présents à cette célébration un grand 
nombre de savants et de personnes vertueuses qui 
ne montrèrent aucune désapprobation. Ibn Difaya 
se réjouit de cette célébration et a composé pour le 
roi un livre à ce sujet. Ainsi, ces éminents savants 
ont accepté cette célébration et ne s'y sont pas 
opposés. 

Tâg al-Dïn al-Lahml affirme encore : « Elle 
n'est pas non plus recommandée car la réalité de 
cette disposition réside dans le fait suivant : ce 
qui est recommandé est ce que demande la Loi 
religieuse. » 
Nous répondons que le statut de l'acte 
recommandé (mandttb) peut être établi soit par 
une référence scripturaire, soit par une réflexion 
analogique (qiyâs), et cela même si aucun texte 
n'y fait référence. Dans ce dernier cas, la réflexion 
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analogique se fera selon deux modalités que nous 
allons voir par la suite. 

Il continue en disant : « On ne peut accepter 
également qu'elle soit considérée comme 
indifférente car l'innovation dans la religion 
n'est pas jugée comme telle par l'ensemble des 
musulmans. » 
Ces paroles sont très discutables car le statut 
de l'innovation peut certes être l'interdit ou 
le blâmable, mais également le permis, le 
recommandé, et même l'obligatoire. 

[Qu'est-ce qu'une innovation ?21] 

NawawT22 - que Dieu lui fasse miséricorde -
dit dans son Tahdïh al-asmâ' wa-l-lugât que l'on 
considère comme une innovation selon la Loi tout 
ce qui n'existait pas à l'époque de l'Envoyé de 
Dieu, et qu'il faut distinguer entre l'innovation 
louable (hasana) et l'innovation blâmable 
(qabïha). 
Le cheikh 'Izz al-Dïn ibn 'Abd al-Salâm23 donne 
21 Voir à ce sujet Tayeb Chouiref, Les Enseignements spirituels du 
Prophète, éd. Tasnîm, 2008, II, p. 249-257. 
22 Savant et jurisconsulte mort à Damas en 676/1277. Il est notamment 
Fauteur de deux ouvrages célèbres : Riyâd al-Salihïn (Le Jardin des 
vertueux) et Les Quarante hadiths. Ces ouvrages furent plusieurs fois 
traduits en français. 
23 D'origine syrienne, ce juriste chaféite qui reçut le titre de « Sultan 
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l'explication suivante dans son ouvrage al-
Qawâ'ïd. :« L'innovation se divise en cinq parties : 
obligatoire, interdite, recommandée, blâmable 
et simplement permise. La méthode consiste à 
juger l'innovation à la lumière des principes de 
la Loi. Si elle coïncide avec les principes d'une 
disposition légale obligatoire alors elle devient 
obligatoire. Si elle entre dans la catégorie de 
l'interdiction, alors elle devient interdite ; si elle 
entre dans la catégorie du recommandé, elle est 
alors recommandée ; si elle entre dans le statut 
du blâmable, elle devient alors blâmable ; enfin 
si elle coïncide avec une disposition permise, elle 
devient alors simplement permise. » 
Il a ensuite donné un exemple pour chacune de 
ces cinq catégories. Il poursuit : « Concernant 
les innovations recommandées, on peut citer 
l'apparition des forteresses (ribât) et des écoles 
coraniques fmadrasaj et toutes actions louables 
qui n 'ont pas été mentionnées dans les premiers 
temps [de l'Islam]. Comme par exemple, les 
prières nocturnes durant le mois de Ramadan 

des savants » se distingua par sa lutte active contre les Croisés. 
D'abord assez réticent envers le soufisme, il rencontra l'imam al-
Sâdilï et assista aux leçons qu'il donnait. Il devint alors un fervent 
défenseur de la voie soufie. Il est mort en 660/1262 en Egypte. Cf. 
SuyOtl, Tanbïh al-gàbl bi-tabn'at îbn 'ArabT, manuscrit Tokyo, n° 
156, fol. 2-3. 
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(tarâwïh), les termes techniques utilisés dans la 
mystique (tasawwuf). Appartiennent également à 
cette catégorie les assemblées où les gens discutent 
sur certains sujets, si leur intention en cela est de 
rechercher la Face de Dieu fwagh Allah). » 

BayhaqT24 rapporte dans son ouvrage intitulé 
Manâqib al-Sâfi'ï, chaîne de transmission à 
l'appui, cette parole de l'imam Sâfi'T (que Dieu lui 
fasse miséricorde) : « Les nouveautés (muhdatât) 
en matière religieuse sont de deux sortes. D'une 
part, on trouve celles qui s'opposent au Livre, à 
la Sunna, à une tradition ou au consensus des 
savants ; il s'agit alors d'une innovation blâmable 
(bid ' a dalala). D'autrepart, il existe les nouveautés 
qui ont un caractère bénéfique et qui ne s'opposent 
pas à une des références mentionnées ci-dessus. 
Ces dernières sont des nouveautés non blâmables. 
C'est ainsi que 'Umar a dit lors des veillées du 
mois de Ramadan : "Quelle belle innovation que 
voici (ni'ma al-bid'a hâdihi) /"25 Cela signifie 
que c 'est une pratique bénéfique qui n 'existait pas, 
et lorsqu 'elle fut instituée, personne ne s'y opposa 
par la suite. » Voilà ce qu'on peut rapporter de 
Sâfi ' ïàce sujet. 

24 Traditionniste et juriste chaféite de renom (m.458/1066). Il passa 
une partie de sa vie à voyager pour recueillir le Hadith. Son livre le 
plus notable est Kitâb al-Sunan al-kubrâ. 
2SBuhân, Saliïh,n° 1906. 
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Cette démonstration met ainsi en évidence le 
caractère inacceptable de l'interdiction formulée 
par le cheikh Tâg al-Dln : « On ne peut non 
plus accepter qu'elle soit considérée comme 
indifférente car l'innovation dans la religion 
n'est pas jugée comme telle par l'ensemble des 
musulmans... » Car on comprend dans cette partie 
qu'il n 'y a aucune contradiction avec le Livre, ni 
avec la Sunna, ni avec la pratique des Compagnons, 
ni avec le consensus des savants. Elle n'est donc 
pas blâmable comme exprimé dans la parole de 
Sâfi'ï « elle fait partie des actions de bien qui 
n 'existaientpas dans les premiers temps ». 

Ainsi donc, offrir un repas est une bonne action 
si des péchés n'y sont pas commis, et fait partie 
des innovations recommandées, comme l'exprime 
la parole de 'Izz al-Dïn ibn 'Abd al-Salâm. 

Puis le cheikh Tag al-Dïn poursuit en disant : 
« La seconde situation est celle où l'on s'adonne 
au péché et où le nombre des convives pousse à 
s'y adonner... » 

Cette parole est juste en soi, cependant 
l'interdiction mentionnée provient non de la 
réunion des gens en vue de célébrer publiquement 
le Mawlid, mais des choses interdites qu'on 
y ajoute. Si les mêmes faits condamnables se 
produisaient, par exemple, lorsque les gens se 
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réunissent pour la prière du vendredi, ce serait là 
une mauvaise action et une turpitude, mais on ne 
pourrait pour autant condamner cette réunion car 
son fondement dans la Loi est évident. Nous avons 
observé nous-mêmes certains faits blâmables 
durant le mois de Ramadan au cours des prières 
de tarâwïh. Nous n'avons pas jugé pour autant 
qu'il eût fallu interdire les prières de tarâwïh sous 
prétexte que des faits répréhensibles venaient 
s'y ajouter. Bien au contraire, nous disons que 
le principe consistant à réunir des gens pour les 
prières de tarâwïh a son fondement dans la Sunna, 
et ces prières constituent un acte d'adoration de 
Dieu. Ce qui vient s'ajouter à ces réunions - en 
termes d'actes répréhensibles - constitue une 
turpitude. De la même façon, nous dirons que 
le statut juridique de la réunion des gens pour 
le Mawlid est le recommandé, et représente une 
occasion de se rapprocher de Dieu. Et les actions 
répréhensibles qui viennent s'y joindre constituent 
un blâme et sont interdites. 

Il ajoute : « En plus de cela, le mois dans 
lequel le Prophète #g est né... » La réponse à cette 
assertion est que la naissance du Prophète H est la 
plus grande des grâces pour nous et que sa mort 
est la plus grande perte. La Sari'a nous encourage 
à nous montrer reconnaissants pour cette grâce et 
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à faire preuve de patience et de lucidité concernant 
l'épreuve de sa mort. 

Le Législateur [le Prophète] nous ordonne la 
pratique de la 'aqïqa pour une naissance afin de 
manifester notre reconnaissance et notre joie pour 
la venue du nouveau-né mais ne nous ordonne 
pas de sacrifier un animal pour annoncer la mort 
d'une personne ni même de faire autre chose. Il 
nous interdit même de manifester ostensiblement 
de la tristesse. Ainsi les principes de la SarT'a 
nous autorisent à faire le bien dans ce mois 
en manifestant de la joie pour la naissance du 
Prophète Si mais non à montrer de la tristesse pour 
sa mort. 

Dans le Kitâb al-latâ'if fi darnrn al-Râfida26, 
Ibn Ragab27 souligne que les chiites ont fait du 
jour de 'Asurâ' une cérémonie funèbre pour 
commémorer la mort de Husayn : « Ni Dieu ni 
Son Envoyé n'ont ordonné de commémorer la 
mort des prophètes, comment en serait-il ainsi 
pour les autres hommes ? » 

26 Litt. : Le Livre des subtilités concernant le blâme de l'hérésie. 
27 Abu 1-Farag 'Abd al-Rahmân ibn Ragab al-HanbalT fut un 
traditionniste et un jurisconsulte hanbalite. Il mourut à Damas en 
795/1392. Sur cet auteur, voir E. I.2, art. « Ibn Radjab ». 
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[Parole de l ' Imam Abu 'Abd Alïâli Ibn al-Hagg 
concernant la célébration de Mawlid] 

L'Imam Abu 'Abd Allah Ibn al-Hâgg28 a évoqué 
de manière remarquable le Mawlid dans son livre 
al-Madhal 'alâ 'amal al-Mawlid : en résumé, il 
met en évidence les aspects positifs du Mawlid 
en soulignant qu'il constitue une célébration de 
la grandeur du Prophète il et une manifestation 
de reconnaissance envers lui, tout en blâmant 
tout acte interdit ou répréhensible qui pourrait s'y 
ajouter. Dans ce qui suit, je vais donc énumérer, 
un à un, ses arguments. 

[Section sur le Mawlid] 

« Parmi les innovations que ces gens pratiquent, 
bien qu'ils les considèrent comme de hautes 
formes de dévotion, se trouvent les festivités se 
déroulant durant le mois de Rabï' al-awwal à 
l'occasion du Mawlid. Ces pratiques contiennent 
des innovations et des interdits. Elles sont ainsi 
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28 Savant originaire de Fès au Maroc, ayant passé une grande partie de 
sa vie à voyager. Il fut fortement influencé par Abu Hamid al-Gazâlï 
et écrivait notamment qu'« un acte d'adoration possède deux parts : 
l'une est l'attitude du corps, la seconde l'intention du cœur, mais 
c'est la seconde qui est la plus importante. » Il est mort au Caire en 
737/1336. Cf. E. I.2, art. « Ibn al-Hâdjdj ». 

58 59 



TRADUCTION 

accompagnées de chants et d'instruments de 
musique comme le tambour, la flûte, etc., utilisés 
pour Vaudition spirituelle fsamâ'J. Ils passent des 
jours entiers en pratiques blâmables et perdent de 
cette façon leur temps alors que Dieu nous invite à 
ne l'utiliser qu 'à bon escient. Il n 'y a pas de doute 
que l'audition spirituelle pose des problèmes en 
soi. Que dire alors de cette pratique lorsqu'elle 
a lieu pendant ce mois excellent choisi par Dieu 
pour y faire naître le saint Prophète M-

Quel lien peut-on donc faire entre l'utilisation 
d'instruments de musique et la célébration fta'zïmj 
de ce noble mois où Dieu nous a fait don du maître 
des envoyés ? Il conviendrait plutôt d'y multiplier 
les actes de dévotion et de bien, par gratitude 
envers le Seigneur pour l'immense bienfait 
qu 'Il nous a accordé. Et ceci, nonobstant le fait 
que le Prophète #| n'a pas accompli davantage 
d'actes d'adoration en ce mois que dans d'autres. 
Sa miséricorde et sa bienveillance, en effet, 
l'empêchaient de surcharger sa communauté : il 
limitait ses actes d'adoration par crainte que ces 
derniers ne finissent par devenir une obligation 
légale pour sa communauté. 

Néanmoins, le Prophète H a fait allusion à 
la grandeur de ce mois suite à une question 
qu'un musulman lui posa sur le jeûne du lundi. 
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// répondit : "Ce jour est celui où je suis né" 29. 
U éminence de ce jour implique Véminence du 
mois dans lequel il naquit. Il convient donc 
d'accorder à ce mois la considération qui lui est 
due, et de privilégier ce mois puisque Dieu en a 
privilégié certains. Du reste, le Prophète M a dit : 
"Je suis le Maître des fils d'Adam, et je le dis sans 

fierté ; Adam et les autres hommes sont sous ma 
bannière"30. 

La prééminence d'une époque ou d'un lieu 
découle d'une élection divine. C'est pourquoi des 
pratiques dévotionnelles y sont recommandées. 
Une époque ou un lieu ne sont pas considérés 
pour eux-mêmes mais seulement en vertu de leur 
valeur symbolique. Regarde donc comment Dieu 
a favorisé ce mois et le jour du lundi. Ne vois-
tu pas que le jeûne du lundi possède une valeur 
immense parce qu 'il se déroule le jour où naquit 
le Prophète H ? 

Ainsi donc, lorsqu'on entre dans ce mois, il 
convient de l'honorer, de le magnifier et de le 
respecter comme il se doit en suivant le Prophète 
M dans sa manière d'être dans ces moments 
privilégiés. Dans ces moments donc, il multipliait 
les actions pieuses et les pratiques vertueuses. Ne 

29 Muslim, Satiîfy, n° 1662. 
30 TirmidT, Sunan, n° 3693. 
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connais-tu pas la parole suivante d'Ibn 'Abbàs : 
"L'Envoyé de Dieu était la personne la plus 
généreuse lorsqu 'il s'agissait de faire le bien et 
il l'était au plus haut degré durant le mois de 
Ramadan'm. De ce fait, nous devons profiter de 
la grandeur des moments privilégiés selon nos 
capacités. 
Si l'on objecte : "Tout le monde sait ce que le 
Prophète M faisait durant ces moments bénis ; mais 
dans le mois de Rabï' al-awwal, il ne faisait rien de 
particulier." Notre réponse sera: "Lorsque l'on 
prend connaissance de ses nobles habitudes, on sait 
que le Prophète M souhaitait l'allégement ftahfffj 
pour sa communauté surtout lorsqu 'il pratiquait 
des actes qui le concernaient exclusivement." 

Ne vois-tu pas que le Prophète | | a rendu sacré 
Médine de la même manière qu'Ibrahim a rendu 
sacré La Mecque ? Pourtant, il n 'a pas légiféré 
sur la chasse au gibier, ni interdit la coupe des 
arbres [dans ces lieux saints], tout cela afin 
d'alléger le fardeau de sa communauté et par 
miséricorde à leur égard. A chaque fois qu'il 
pouvait éviter de prescrire l'accomplissement 
d'un acte à sa communauté, il le faisait afin de 
faciliter les choses. 

Buhârï, Sabïb, n° 1803, n° 3048, n° 3361, n° 4711. 
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[Ce qu'il convient de faire durant le Mawlid] 
Sur cette base, la grandeur de ce mois ne devra 

être exprimée que par la multiplication des actions 
de purifications, des aumônes, et de toute action 
qui rapproche de Dieu. Celui qui n'a pas la force 
d'agir ainsi, doit au moins se préserver de ce qui 
lui est interdit et répréhensible par respect envers 
ce noble mois. Certes, c'est là une attitude à avoir 
toute l'année, mais alors l'on sera porté à la piété 
par le respect dû à ce mois comme c'est le cas 
pour le mois de Ramadan et des mois sacrés. Un 
effort supplémentaire doit donc être fait durant 
ce mois pour se préserver des innovations et des 
actes répréhensible s. 

[Les actes blâmables durant le Mawlid] 
Certains accomplissent l'inverse de ce qui 

vient d'être dit. Ainsi, lorsqu'on entre dans ce 
magnifique mois, ils s'empressent vers les actions 
frivoles et l'amusement par l'utilisation de 
tambours, de flûtes et d'autres instruments. 
Si seulement ils se contentaient de chanter ! 
Mais non, certains recherchent les voies les 
plus efficaces pour toucher et émouvoir. Or, 
c 'est là une forme de perversité. Mais ce n 'est 
pas tout ! Certains s'aventurent à des choses 
très dangereuses : à savoir contempler le jeune 
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chanteur imberbe ayant une belle apparence et 
élégamment vêtu, chantant des galanteries dont 
la voix et les mouvements sont sensuels. Ainsi, les 
hommes et femmes assistant à ce spectacle en sont 
troublés au point que des influences ténébreuses 
traversent inévitablement leur esprit. Des péchés 
innombrables sont alors commis. Cela aboutit, 
le plus souvent, à pervertir la relation dans un 
couple au point de provoquer une séparation en 
peu de temps. 

Ces actes de perversion se produisent pendant 
la célébration du Mawlid lorsqu'à lieu la pratique 
de l'audition spirituelle fsamâ'J. Si l'on célèbre le 
Mawlid sans cette pratique, en invitant simplement 
les frères à un repas et en s'abstenant de tous les 
méfaits qui ont été mentionnés précédemment, 
cette célébration sera considérée comme un 
rajout dans la religion, ne faisant donc pas partie 
des actions des Prédécesseurs. Et on ne rapporte 
d'aucun d'entre eux qu'ils avaient l'intention 
d'instituer le Mawlid. Nous les suivons donc en 
cela et nous ne faisons que ce qu'ils ont fait. » 
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[Critique des paroles d'Ibn al-Hâgg] 

On déduit de ce qui vient d'être dit que l'auteur 
ne condamne pas le Mawlid en tant que tel, mais 
qu'il condamne ce qui lui a été ajouté en termes 
d'actes interdits et d'actes de perversions. 

Le début du discours d'Ibn al-Hâgg montre 
clairement que ce mois doit se caractériser par une 
multiplication d'actions pieuses, d'aumônes et de 
toute pratique de piété qui rapproche de Dieu. Voilà 
certes la forme de célébration du Mawlid que nous 
approuvons. En effet, elle consiste uniquement à 
lire le Coran et nourrir les pauvres : c'est cela qui 
constitue un bien, une action pieuse et un moyen 
de se rapprocher de Dieu. 

Quant à ses dernières paroles où il mentionne 
qu'il s'agit d'une innovation : ou bien il s'agit 
d'une contradiction par rapport à ce qui a été dit 
précédemment, ou il a voulu dire qu'il s'agit d'une 
innovation louable comme il l'affirme au début du 
livre, ou bien encore, qu'il y a un bien à célébrer 
cela et que l'innovation se réduit à l'intention 
d'instituer le Mawlid, ce à quoi font allusion ses 
paroles :« // s'agit d'une innovation à cause 
de l'intention d'instituer le Mawlid » et « on 
rapporte qu'aucun d'entre eux n'a eu l'intention 
de célébrer le Mawlid. » 
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Il est donc évident, selon ses paroles, que seule 
l'intention d'instituer le Mawlid est répréhensible 
et non le fait de nourrir le pauvre ou d'inviter les 
gens à un repas. Si l'on y regarde de près, cela 
est contradictoire avec ses premières paroles car il 
invite alors à la multiplication des actions pieuses 
accompagnées des actes de gratitude à l'égard de 
Dieu le Très-Haut, tout cela à cause de la naissance 
en ce noble mois du maître des envoyés. Si tel est 
le sens de l'intention du Mawlid, comment peut-il 
blâmer la valeur de ce mois après avoir encouragé 
la pratique de toutes ces actions pieuses ? 

Quant au fait de pratiquer des actions pieuses 
sans intention préalable, c'est proprement 
inimaginable : une telle action ne serait en tout 
cas pas un acte d'adoration et ne mériterait 
aucune récompense puisque les actes ne valent 
que par l'intention. Or, l'intention n'est autre 
que la gratitude envers Dieu le Très-Haut pour la 
naissance de ce saint Prophète §t, dans ce noble 
mois. 
Voilà donc le sens de l'intention du Mawlid. C'est, 
à l'évidence, une intention valable. Médite 
donc cela ! 

Ibn al-Hâgg continue : « Il est des gens qui 
célèbrent le Mawlid non pour sa grandeur, mais 
parce qu'ils ont distribué de l'argent aux gens 
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dans de précédentes festivités et souhaitent que 
cette argent leur soit rendu. Comme ils sont gênés 
de demander de vive voix la restitution de cet 
argent, leur présence lors du Mawlid leur sert de 
prétexte pour amasser cet argent de la part des 
gens présents. Il y a dans cette attitude des marques 
de perversité, dont l'une d'elle se caractérise 
par l'hypocrisie (nifâq), car le comportement 
extérieur contredit l'attitude intérieure. Ainsi 
extérieurement, ils pratiquent le Mawlid en 
désirant l'Au-delà alors qu'intérieurement, 
ils ne souhaitent qu'amasser de l'argent. Il y a 
également des gens qui célèbrent le Mawlid en 
vue de ramasser de l'argent ou pour recevoir des 
éloges ou une quelconque aide de la part des gens. 
Il est évident que cela présente aussi un aspect 
répréhensible.» 

Ce texte, comme les précédents, expose des griefs 
qui ne tiennent pas aux fondements du Mawlid 
mais à l'absence d'intention pure lors de cette 
célébration. 
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TRADUCTION 

[Paroles de l 'érudit Abu I-Fadl Ibn Hagar sor 
la célébration du Mawlîdj 

On a interrogé le Saylj al-islam, le plus grand 
traditionniste de son temps, Abu 1-Fadl Ibn Hagar 
[al-'Asqalânï] sur la célébration du Mawlid. Il 
répondit en ces termes : « La célébration du 
Mawlid est une innovation. On ne rapporte 
d'aucun des vertueux Prédécesseurs une telle 
célébration et cela durant les trois premiers 
siècles de l'Islam. Néanmoins, elle peut comporter 
des mérites (mahâsinj, aussi bien que leurs 
contraires. Ainsi, qui choisit, dans la célébration 
du Mawlid, d'accomplir de bonnes actions et 
de se préserver des mauvaises, accomplira une 
innovation louable : sans cela, cette innovation ne 
saurait être louable. » Il ajoute : « Il m'est apparu 
que [le caractère louable de cette innovation] est 
fermement établi par un hadith présent dans les 
deux Sahïh : "Le Prophète M arriva à Mêdine et 
trouva les Juifs en train déjeuner le jour de 'Asûrâ '. 
Il leur en demanda la raison et ils répondirent : 
C'est le jour où Dieu a noyé Pharaon et a préservé 
Moïse. Nous jeûnons donc ce jour pour exprimer 
notre gratitude envers Dieu"32. » 
« On déduit de ce qui vient d'être dit qu'il faut 

BuhâtT, Satiîh, n° 3727. 
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TRADUCTION 

exprimer sa reconnaissance envers Dieu pour 
nous avoir accordé une grâce, ou pour avoir été 
préservé d'un châtiment. Cette pratique pourra 
se renouveler chaque année à la même date. 
Et la gratitude envers Dieu, peut s'exprimer 
par différentes formes d'adoration comme la 
prosternation, le jeûne, l'aumône, et la psalmodie. 
Et quel bienfait est plus immense que la naissance 
du Prophète de la Miséricorde en ce jour béni ? 
C'est la raison pour laquelle ce jour doit être 
déterminé conformément aux actions accomplies 
en l'honneur de Moïse le jour de 'Asûrâ'. Qui 
ne comprend pas cela ne verra pas d'objection à 
pratiquer le Mawlid un jour quelconque du mois 
de RabI' al-awwal. De fait, certains sont même 
allés jusqu 'à déplacer le jour du Mawlid en un 
jour quelconque de l'année, et cela est évidemment 
problématique. Voilà donc pour le fondement de 
cette pratique. 

[Durée de la célébration du Mawlid] 

Pour celui qui désire faire quelque chose ce 
jour, il convient de se limiter à ce qui relève de 
la gratitude envers Dieu, le Très-Haut, comme 
évoqué précédemment : psalmodier le Coran, 
offrir de la nourriture, faire des aumônes, réciter 
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TRADUCTION 

des poèmes à l'éloge du Prophète M et des poèmes 
portant sur l'ascèse. Tout cela édifie et incite les 
cœurs à accomplir les actions pieuses et à tendre 
vers l'Au-delà. 

[Ce qu'il faut éviter] 

Concernant le fait d'ajouter à cela des 
auditions spirituelles, des distractions et autres 
pratiques frivoles, nous disons : il n'y a pas de 
mal à ajouter une pratique permise qui exprime la 
joie présente dans un tel jour. Quant à ajouter des 
pratiques interdites ou blâmables, cela est interdit 
et répréhensible. » 

[Ce que l'on rapporte de la (aqiqa eu Prophète 
M après le début de la Révélation] 

J'ai trouvé un autre fondement à la pratique du 
Mawlid qui est mentionné par Bayhaqî. Ce dernier 
rapporte selon Anas : « Le Prophète M a accompli 
la 'aqïqa pour lui-même après le début de la 
mission prophétique », nonobstant le fait que l'on 
rapporte que son grand-père, 'Abd al-Muttalib, lui 
a coupé les cheveux sept jours après sa naissance et 
que la 'aqïqa ne doit pas être réalisée une seconde 
fois. On comprend que le Prophète fg a accompli 
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TRADUCTION 

cela afin de mettre en évidence sa reconnaissance 
envers Dieu de l'avoir envoyé comme miséricorde 
pour les mondes et pour honorer sa communauté. 
C'est aussi la raison pour laquelle il appelait la 
grâce sur lui-même. Il est bénéfique, pour nous 
également, de manifester notre gratitude pour sa 
naissance en réunissant les frères, en offrant de 
la nourriture, en accomplissant différentes actions 
de piété qui rapprochent de Dieu, et enfin en 
exprimant sa joie. 

[Paroles de l'érudit Sams al-Dïn al-Gazarî] 

J'ai lu dans l'ouvrage de Sams al-Dïn al-Gazarî33 

- l'imam des « lecteurs du Coran » - , intitulé 'Urf 
al-ta'rïfbi l-Mawlid al-sarff4 ce qui suit : 
« Après la mort d'Abtt Lahab, quelqu'un le vit en 
rêve et lui demanda comment il allait. Il répondit : 
"Je subis le châtiment du Feu à Vexception du 
lundi où mon châtiment est allégé. Cet allégement 
se manifeste par le fait que je lèche le peu d'eau 
qui se trouve au bout de mes deux doigts. C'est 

33 Le Syrien Abu l-lrlayr Sams al-Dïn Muhammad ibn Muhamniad al-
Gazarï est mieux connu sous le nom d'Ibn al-Gazarï. Il fut spécialiste 
des « lectures du Coran » et du Hadith. Il composa de nombreux 
ouvrages sur ces deux domaines. Il est mort à Chiraz en 833/1429. Cf. 
E. P, art. « Ibn al-Djazarï ». 
34 Litt. : Introduction à la célébration du noble Mawlid. 
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TRADUCTION 

la récompense du fait que j'ai affranchi ma 
servante, Tuwayba, lorsqu'elle m'annonça la 
bonne nouvelle de la naissance du Prophète f| et 
qu'elle commença à l'allaiter."» 

Si donc Abu Lahab, mécréant notoire condamné 
par le Coran, a obtenu une récompense - bien qu'il 
soit en Enfer - pour s'être réjoui de la naissance du 
Prophète M, qu'en sera-t-il du musulman unitarien 
(muwahhid) qui fait partie de sa communauté et 
qui exprime sa joie et son amour par la célébration 
de sa naissance ? Le Seigneur très Généreux le 
récompensera certainement en le faisant entrer -
par Sa grâce - dans le Jardin des Délices (Gannât 
al-na'ïm). 

[Paroles de Sams al-Dïn ibn Nasir al-Dïn al-
DImasqï] 

Dans son livre intitulé Mawrid al-sadi fi. 
mawlid al-Hâdï, Sams al-Dïn ibn Nasir al-
Dïn al-Dimasqï35 a écrit : « Il est avéré qu 'Abu 
Lahab a vu son châtiment allégé le jour du lundi 
en récompense de la joie qu'il a eu lors de la 
naissance du Prophète ft. » Puis il composa les 
vers suivants : 

35 Traditionniste originaire de Damas mort en 842/1438. Sur cet 
auteur, voir Geschichte der Arabichen Literatur, II, p.76 et S. II, p.83. 
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Si ce mécréant qui a été condamné par le Coran 
Et dont les mains périssent en Enfer pour l'éternité, 

Reçoit chaque lundi un allégement, 
Pour sa joie à la naissance d'AhmadP6 

Que penser du serviteur qui toute sa vie durant, 
Éprouve de la joie pour Ahmad et meurt croyant ? 

[Paroles d'al-Kamâl al-Udfuwï] 

Dans son TâW al-sa'ïd, al-Kamâl al-Udfuwî37 

écrit : « Notre compagnon plein de droiture, 
Nâsir al-Dïn Mahmud ibn al- 'Imad, nous raconta 
qu'Abû al-Jayyib Muhammad ibn Ibrahim al-
Sibtî al-Malikf8, un pieux parmi les savants, qui 
habitait Qûs, avait l'habitude de passer à l'école 
le jour de la naissance du Prophète M, en disant : 
"O juriste ! Ce jour est un jour de joie, accordez 
donc le congé aux enfants afin qu'il nous soit 

36 II s'agit d'un des noms du Prophète Muhammad. 
37 Ga'far Kamal al-Dïn al-Udfuwî (m. 748/1347) est surtout connu 
pour son ouvrage d'histoire du Sud égyptien, dont le titre complet est 
al-Tâli ' al-sa 'ïd al-garni ' asma ' nugaba' al-Sa 'ïd. 
38 Cet érudit étudia le Hadith, la jurisprudence et la grammaire à Ceuta, 
dans le nord du Maroc. Puis, il s'installa à Qûs, sur la rive droite du 
Nil en Haute-Egypte. Il y étudia jusqu'en 673/1274 et y passa le reste 
de sa vie où sa réputation d'érudit se répandit rapidement. Cf. Ibn 
Hallikân, Wafayât al-a'yân, II, p. 7-8. 
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TRADUCTION 

accordé un congé."» 
À travers ce qui vient d'être dit, on peut 

conclure qu'il cautionne la pratique du Mawlid 
et ne la rejette aucunement. [JVluhammad ibn 
Ibrahim al-Sibtl] était un juriste de rite malékite, 
versé dans les sciences et rempli de scrupule 
pieux (mutawarri'). Abu Hayyan et d'autres ont 
été éduqués par lui. Il mourut en 695 de l'Hégire. 

[La sagesse concernant la naissance du 
Prophète II un lundi durant le mois de Rabï( 

aï-awwal] 

Ibn al-Hâgg a dit : « Si on nous demande quelle 
est la sagesse dans le choix de la naissance du 
Prophète fg au cours de ce mois et le jour du lundi, 
et pourquoi elle n 'a pas eu lieu dans le mois de 
Ramadan où fut révélé le Coran et où se trouve 
la nuit du destin, ni dans le mois de Muharram, ni 
dans la nuit de la /ra'-Sa'bân, ni le jour ou la nuit 
du vendredi, nous répondrons en quatre points : 
1) Le hadith rapporte que Dieu le Très-Haut, créa 
l'arbre le jour du lundi et il y a là un grand signe, à 
savoir que Dieu créa la subsistance, les fruits, les 
biens par lesquelles se nourrissent et vivent les fils 
d'Adam, et par lesquelles leurs âmes éprouvent 
du plaisir. 
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2) Le mot « Rabï' » (printemps), du fait de son 
étymologie, suggère le bon augure. En ce sens, 
Abu 'Abd al-Rahmân al-Siqillï a dit : "Chaque 
homme retire quelque chose de son nom." 
3) Le printemps est la plus équilibrée et la plus 
belle des saisons, et la Loi divine qu'a reçue le 
Prophète H est la plus juste et la plus indulgente. 
4) Le Très-Sage - qu'il soit exalté - a voulu 
rendre illustre le moment durant lequel naquit 
le Prophète i§. S'il était né dans un des moments 
précédemment mentionnés (mois de Ramadan, 
le mois de Muharram, etc.), certains auraient pu 
penser à tort que le Prophète M était honoré par 
la période dans laquelle il naquit. »39 

Louange à Dieu, l'Unique. 

Pour Suyuti, c'est le Prophète qui honore le moment de sa naissance. 
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